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REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DES HAUTES-ALPES

COMMUNE de SAVINES LE LAC

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL

Séance du jeudi 10 novembre 2011
PRESENTS : 

Monsieur Victor BERENGUEL, Maire 

Monsieur Raymond HONORÉ, Mmes Emmanuelle REYNIER, Corinne MARENTIER, adjoints

Monsieur Joël BERAUD, Mme Céline RAYMOND, M. Henri ANDRZEJEWSKI, Mme Edith MARCELLIN, M. Jérôme EYME.

ABSENTS EXCUSÉS :

M. Ludovic MATHEVET ayant donné pouvoir à M. Victor BERENGUEL

Mademoiselle Julie MONIOT ayant donné pouvoir à M. Henri ANDRZEJEWSKI

M. Emmanuel FRATEUR ayant donné pouvoir à Mme Emmanuelle REYNIER

M. Pierre TEISSIER ayant donné pouvoir à Mme Geneviève DARRAS.

ABSENTS

Monsieur Jean-Claude FERMIER, Mme Geneviève DARRAS.

-1 - Mise en place d’un système de vidéoprotection 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il serait souhaitable d’envisager une étude pour la mise en place d’un système de vidéoprotection, notamment au centre du village.

Ce dispositif de 3 à 4 caméras pourrait être installé aux abords des bâtiments publics et une surveillance de la voie publique.

La procédure de demande préalable d’autorisation de mise en place d’un système de vidéoprotection nécessite un accord de principe du Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, par 11 voix pour, une abstention, donne un accord de principe à l’étude et la mise en place de ce système.

-2- Subvention aux associations
Monsieur le Maire donne connaissance de deux demandes de subvention pour l'année 2011, après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de verser pour l'année 2011 à :

· Association OCTOPUS



  350,00 €

· Association les Pirates du Lac



5 000,00 €

-3- Tarif 2012 – Garages Communaux
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire pour l'année 2012 le montant de la location des garages communaux ainsi : 

( Garages communaux de la gendarmerie 






par trimestre ……………..66.50 €

( Garages communaux des HLM






par trimestre ……………..66.50 €

-4- Tarif 2012 – Occupation du domaine public
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide

de reconduire pour l'année 2012 le tarif d'occupation du domaine public : 

( CIRQUES  



- Moins de 100 places / jour


  28,00 €



- de 101 à 500 places / jour


  56,00 €



- de 501 à 1 000 places / jour


183,00 €



- plus de 1 000 places / jour


354,50 €

( FOIRES  



- ML/jour



 
    2,50 €

( VENTE PAR CAMION 



- Forfait par jour



  59,00 €

( FETE FORAINE


- Surface < à 100 m²/jour


  19,00 €



- Surface > à 100 m²/jour 


  38,00 €

( BANDEROLES PUBLICITAIRES – Route Départementale.


- Forfait 8 jours avant manifestation

113,00 €

( EMPLACEMENT VENTE A EMPORTER

pour la saison (1er juin – 30 septembre)

Centre de loisirs



640,00 €

- 5 - Tarif 2012 – Marchés
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire pour l'année 2012 le tarif des marchés comme suit : 

( Du 1er juin au 30 septembre 



- abonnement mensuel ML – 1 jour

  6,40 €



- abonnement mensuel ML – 2 jours

12,80 €



- sans abonnement/jour/ML


  3,70 €

( Du 1er janvier au 31 décembre  



- abonnement annuel / ML

 
35,50 €

( Sans abonnement / ML / jour 



(du 01/01 au 30/05 et du 01/10 au 31/12)
  2,20 €

( Forfait branchement électrique par an


19,50 €

( Branchement électrique occasionnel / jour

  2,10 €

( Marché nocturne ML/soir



  2,90 €

-6 - Tarif 2012 – Occupation du domaine public – Terrasses 
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l'année 2012, le montant de l'occupation du domaine public pour l'utilisation de terrasses pour les commerces situés, place des commerces, contre-allée du Chabrières et centre de loisirs à :

( 15,70 € le m² par an

-7- Tarif 2012 – Redevance éclairage du Stade
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,

décide de reconduire à 20 € par soir d’utilisation la redevance éclairage du stade
-8- Tarif 2012 – Concessions cimetière - Columbarium
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l'année 2012, le tarif des concessions au cimetière et du columbarium, soit : 

( 960,00 € la place cinquantenaire : 2,50 m²
( 1 165,00 € le columbarium cinquantenaire (1 niche)
-9- Tarif 2012 – Caveaux
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l'année 2012, le tarif des caveaux au cimetière, cinquantenaire, soit : 

( Caveaux 2 places : 1 879 €
( Caveaux 4 places : 2 282 €
( Caveaux 6 places : 2 542 €
-10- Tarif 2012– Déneigement particulier - 
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l'année 2012 le tarif de déneigement particulier, soit : 

( 56,00 € de l'heure
-11- Tarif 2012 – Chauffage appartement école - 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de fixer, pour l'année 2012, le tarif chauffage appartement école, soit : 1200,00 € par an

( 600,00 € payable en mars 2012

( 600,00 € payable en octobre 2012

Concernant le bâtiment communal « la Poste », le combustible sera réglé en fonction de la dépense réelle par les deux locataires.

-12- Tarif 2012 – CANTINE SCOLAIRE - 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l'année 2012, le prix du repas à la cantine scolaire, soit :

( Elève de la Commune 




3,40 €

( Elève des Communes extérieures ou élève de la 

     Commune fréquentant occasionnellement la cantine 

5,05 €

(Elève des Communes extérieures  fréquentant

 occasionnellement la cantine 




6,65 €

-13- Participation des communes aux frais de fonctionnement du Groupe Scolaire – année 2011-2012
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide, pour l'année scolaire 2011/2012 (3 trimestres), de reconduire la participation des communes aux frais de fonctionnement du groupe scolaire de Savines le lac, à 660,00 € / an / par élève.

Tout trimestre commencé est dû.

-14- Tarif 2012 – Boxes commerciaux – Camping Municipal
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide, de reconduire le montant de la location des boxes commerciaux au Camping Municipal, pour la saison 2012 (du 1er juin au 30 septembre), soit : 

( Box n°1 

2 000,00 €
( Box n°2

2 000,00 €
( Box n°3 

2 000,00 €
-15- Tarif 2012 – ESPACE SAVINOIS SERRE PONÇON
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de fixer le montant de la location / jour  de l'Espace Savinois Serre Ponçon, pour l'année 2012 : 

◙ Location activités sans but lucratif - savinois :



- sans chauffage



  30,00 €



- avec chauffage



100,00 €

◙ Location activités sans but lucratif :



- sans chauffage



  60,00 €



- avec chauffage



200,00 €

◙ Location activités avec but lucratif :

( Associations ou sociétés savinoises : 



- sans chauffage



240,00 €



- avec chauffage



380,00 €

◙ Location activités avec but lucratif :

( Associations ou sociétés extérieures :



- sans chauffage



460,00 €



- avec chauffage



600,00 €

( Location restaurateurs de la Commune :



- sans chauffage



200.00 €



- avec chauffage



300.00 €

( Location évènements familiaux de la Commune : 



- sans chauffage



  70,00 €



- avec chauffage



120,00 €

( Location évènements familiaux extérieurs à la Commune : 



- sans chauffage



400,00 €



- avec chauffage



500,00 €

La gratuité accordée aux associations savinoises, pour leur première location durant l’année, est reconduite.

-16- Tarif 2012 – Camping Municipal 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l'année 2012, le tarif du camping municipal ainsi : 

	
	2012
	2012
	2012

	
	basse saison
	haute saison
	emplt grand large

	
	du 01/06 au 30/06

et 20/08 au 08/09
	du 01/07 au 19/08
	toute la saison

	Adulte / jour
	              4,50 € 
	              5,50 € 
	              5,50 € 

	Enfants moins de 10 ans / jour
	              2,80 € 
	              2,80 € 
	              2,80 € 

	Enfants moins de 2 ans / jour
	gratuit
	gratuit
	gratuit

	Emplacement / jour
	              4,95 € 
	              5,95 € 
	              6,95 € 

	Véhicule supplémentaire / jour
	              3,00 € 
	              3,00 € 
	              3,00 € 

	Animaux / jour
	              2,10 € 
	              2,10 € 
	              2,10 € 

	Prise électrique / jour
	              3,40 € 
	              3,40 € 
	              3,40 € 

	Garage mort / saison / jour
	            15,00 € 
	            15,00 € 
	            15,00 € 

	Perte de Clef Barrière entrée
	            29,00 € 
	            29,00 € 
	            29,00 € 

	Utilisation gratuite des machines à laver

 
	 
	 

	SEJOUR SUPERIEUR A 2 MOIS REDUCTION DE 10 %


-17- Tarif 2012 – Poste de mouillage au Camping Municipal les Eygoires
Après étude et après en avoir délibéré, à l'unanimité, le Conseil Municipal décide de reconduire  pour la saison 2012 le tarif des postes de mouillage non surveillés, réservés aux clients du Camping Municipal les Eygoires soit : 

( Jour



6 €

( Semaine 


40 €

( Quinzaine


80 €

( Mois



150 €

( Saison 


250 €

(de l’ouverture à la fermeture du Camping et des chalets)

-18- Tarif 2012 – Locations chalets Camping Municipal
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité,  décide, de reconduire pour l'année 2012, le montant de la location des chalets au Camping Municipal, soit : 

	Du 21 avril au 30 juin
	 Basse saison
	330,00 € 

	Du 30 juin au 07 juillet
	Haute saison
	560,00 € 

	Du 07 juillet au 18 Août
	 Haute  saison
	600,00 € 

	Du 18 août au 25 août
	 Haute  saison
	560,00 € 

	Du 25août au 29 septembre
	Basse saison
	330,00 € 

	Location pour Deux Nuits  basse saison*
	  96,00 € 

	Location pour Deux Nuits  haute saison* du 30/06 au 25/08
	150,00 € 

	Location pour Une Nuit  basse saison*
	  49,00 € 

	 Location pour Une Nuit haute saison* du 30/06 au 25/08
	  80,00 € 

	Location grande paire de draps,  2 taies d'oreiller, pour la durée du séjour - jetable 
	    7,00 € 

	Location petite paire de draps, taie d'oreiller, pour la durée du séjour - jetable 
	    5,00 € 

	* LOCATION A LA NUIT DANS LA MESURE OU LES CHALETS NE SONT PAS LOUES
	


-19- Tarif 2012 – Eau - Assainissement
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire pour l'année 2012 le tarif de l'eau potable et de l'assainissement :

( Abonnement eau par logement H.T. 







  59,50 €

( Abonnement eau par compteur à partir 

de 1900 m3 consommés H.T.








600,00 €

(200 premiers m3, le m3 HT








    0,59 €

(Au dessus de 200 m3, le m3 HT







    0,80 €

(Abonnement assainissement par logement HT





  50,00 €

(Redevance assainissement le m3 HT. calculée sur les mètres cubes d'eau consommés

   0,50 €

(T.V.A.










5.50 %

(Forfait de fermeture ou réouverture du branchement

 de l'eau, T.T.C. (par intervention)







   40,00 €

(Participation T.T.C. pour raccordement au réseau public d'eaux usées – habitat individuel par logement branché



2 000 €

Branchements communs à partir de 3 logements, c’est la délibération du 23.11.2009 qui s’applique.
-20-Tarif 2012 – Fax – photocopies – reliures - plastification
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l'année 2012, les tarifs suivants : 

( 1,50 € la télécopie
( 0,15 € la photocopie A4
( 1,50 € la photocopie A4 couleur
( 0,30 € la photocopie A3
( 3,00 € la photocopie A3 couleur 
-21- Tarif 2012 – jardins communaux 

Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l'année 2012, le tarif des jardins communaux comme suit : 

( 0,25 € / m² 
-22- Tarif 2012 – Dépôts déchets inertes - Décharge de la Paroisse
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire pour l'année 2012 le tarif de réception à la décharge communale de la Paroisse de déchets inertes de construction et de démolition y compris terre et gravats sauf déchets espaces verts, déchets limités aux chantiers réalisés sur la Commune de Savines le Lac :

( Le m3


5,00 €

-23- Tarif 2012 –  Abonnement à la bibliothèque médiathèque
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire, pour l’année 2012, le tarif de l’abonnement à la bibliothèque médiathèque municipale comme suit : 

· Individuel : 10 € / an 

· Carte familiale passager : 10 € donnant droit à un prêt de trois livres renouvelable en fonction de la durée du séjour, 

· Gratuité jusqu’à 18 ans – Bénéficiaires du RMI – RSA et chômeurs n’étant plus indemnisés. 

-24- Tarif 2012 – Stationnement Camping - cars
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de reconduire pour l'année 2012 le tarif de  stationnement Camping-cars au Parking du Barnafret :

( Stationnement 24 h avec alimentation en électricité et vidanges


7,00 €

( Alimentation en eau potable 







2,00 €

-25- Tarif droit d’entrée – Festivité du 31.12.2011
Après étude et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, décide de fixer le tarif de l'animation du 31 décembre 2011 organisée par la Commune à l'Espace Savinois Serre Ponçon, comme suit : 

( Soirée du Réveillon avec repas : 50 € adulte / 20 € enfant

( Soirée du Réveillon sans repas (avec 1 boisson) : 20 € adulte / 10 € enfant

( Bouteille de champagne


20 €

( ½ Bouteille de champagne


10 €

( Bouteille de vin rouge/rosé/blanc 

6 €

( Boisson en canette



2 €

-26- Taxe d'aménagement
Monsieur le Maire expose que la fiscalité de l'urbanisme a évolué récemment, avec la création d'une nouvelle taxe d'aménagement (TA) outil de financement des équipements publics de la commune.
La TA se substituera à la taxe locale d'équipement (TLE), la taxe départementale pour les espaces naturels et sensibles (TDENS), la taxe départementale pour le financement des conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement (TDCAUE). Elle se substitue également à la participation en programme d'aménagement d'ensemble (PAE). Elle est enfin destinée à remplacer, au 1er janvier 2015, les participations financières : participation pour voirie et réseaux (PVR), participation pour raccordement à l’égout (PRE), participation pour non réalisation d'aires de stationnement (PNRAS).

Monsieur le Maire précise que le conseil municipal doit, à travers la présente délibération ou des délibérations complémentaires, se prononcer sur le taux applicable, sur les cas d'exonération partielle ou totale, sur une éventuelle différenciation du taux par secteurs de la commune.

La TA sera applicable à compter du 1er mars 2012. En l'absence de délibération sur le taux et les conditions particulières d'application avant la date limite du 30 novembre 2011, un taux uniforme de 1 % serait appliqué pour l'ensemble du territoire communal.

Vu le code de l’urbanisme et notamment ses articles L331-1 et suivants ;

Le conseil municipal décide, à l'unanimité :
· de fixer pour la taxe d’aménagement un taux uniforme de 4%. pour l’ensemble du territoire communal.

Les taux fixés dans la présente délibération sont valables pour la durée minimale d'une année et tant qu'une autre délibération n'établit pas des dispositions différentes. 

-27- Achat d’un véhicule - Demande de subvention
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de s’équiper d’un véhicule 4x4 pour faire face aux besoins des services techniques en vue  de remplacer du matériel vieillissant de la flotte automobile.

Cet équipement est indispensable, compte tenu que Savines le lac est une commune touristique afin de faire face aux diverses interventions et notamment pour assurer le déneigement.

La dépense est estimée à  131 000,00 € HT.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

· accepte ce projet, 

· Engage la Commune pour la somme de 156 676  € TTC qui sera inscrite au budget primitif 2012 de la Commune, 

· Sollicite l’appui financier du Département ou tout autre organisme au taux le plus élevé, soit 80 %,

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. : 





131 000,00 €

TVA 19,6 %





  25 676,00 €

Montant TTC





156 676,00 €

Recettes : 

Subvention Département 75 % sur HT


  98 250,00 €

Autofinancement de la Commune


  58 426,00 €

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’engagement et au paiement des dépenses.

-28- Travaux de gainage – Réseau d’eaux pluviales - Demande de subvention
Monsieur le Maire expose que lors de fortes pluies,  le réseau d’eaux pluviales actuel qui traverse la RN 94, en amont du mur de soutènement de la Maison de Retraite, au vu de sa vétusté sur 50 mètres, provoque d'importantes infiltrations dans le bâtiment du Chabrières et menace ledit mur.

Compte tenu de sa situation, il convient de faire un gainage de cette portion de  réseau.

La dépense est estimée à 53 521,00 € TTC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

· accepte ce projet, 

· Engage la Commune pour la somme de 53 521,00 € TTC qui sera inscrite au budget primitif 2012 de la Commune, 

· Sollicite l’appui financier du Département ou tout autre organisme au taux le plus élevé, soit 80 %, 

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. : 





44 750,00 €

TVA 19,6 %





  8 771,00 €

Montant TTC





53 521,00 €

Recettes : 

Subventions 80 % sur HT



35 800,00 €

Autofinancement de la Commune


17 721,00 €

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’engagement et au paiement des dépenses.

-29- Renforcement réseau AEP – St Ferréol – Demande de subvention -
M. le Maire expose que des travaux de renforcement du réseau d'adduction d'eau potable  doivent être effectués – Clos Saint Ferréol – actuellement non conforme notamment en matière d’incendie et de desserte d'habitations sur 170 mètres.

Profitant d’une ouverte de tranchée dans le cadre de la mise aux normes du réseau d’assainissement, ces travaux seraient effectués simultanément.

Une nouvelle conduite principale sera mise en place en PEHD (16b).

La dépense est estimée à 16 870  € HT.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 

· accepte le projet, 

· engage la commune pour la somme de 20 176.52 € TTC qui sera inscrite au budget primitif 2012 de la Commune, 

· sollicite l’appui financier du Département, de l’Agence de l’Eau ou tout autre organisme au taux le plus élevé, 

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. :






16 870,00 €

TAV 19,6%






  3 306,52 €

TTC







20 176,52 €

Recettes : 

Subvention Département - Agence de l’Eau 80 % sur le HT
13 496,00 €

Autofinancement
 




  6 680,52 €

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’engagement et au paiement des dépenses.

-30- Achat d’un défibrillateur - Demande de subvention
Monsieur le Maire expose que la Commune  envisage l’achat d’un défibrillateur afin de l’installer au centre du village. 

Cet équipement, préconisé par le Service Départemental d'Incendie et de Secours, serait installé en extérieur afin d’être disponible à tous. De plus, une formation pourra être dispensée à la population.

La dépense est estimée à 3 325,11 € TTC.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité : 

· accepte ce projet, 

· Engage la Commune pour la somme de 3 325,11 € TTC, 

· Sollicite l’appui financier du Département ou tout autre organisme au taux le plus élevé, soit 80 %, 

· Approuve le plan de financement suivant : 

Dépenses : 

Montant H.T. : 





2 780,20 €

TVA 19,6 %





   544,91 €

Montant TTC





3 325,11 €

Recettes : 

Subvention Département 50 % sur HT


1 390,10 €

Autofinancement de la Commune


1 935,01 €

· Autorise Monsieur le Maire à signer les pièces nécessaires à l’engagement et au paiement des dépenses.

-31- Assainissement de la rive gauche de la Commune – Nouveau plan de financement   -
Monsieur le Maire informe qu’il convient de modifier le plan de financement des travaux "mise aux normes du système d’assainissement de la rive gauche de la Commune" en section recettes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité , accepte le nouveau plan de financement suivant :

DEPENSES :

Réseaux de collecte 





   370 000.00 €

Réseaux de transfert





1 650 000.00 €

Station d’Epuration





2 240 000.00 €

Démentellement station épuration



   380 000.00 €

Maîtrise d’œuvre, missions, études



   502 140.47 €





TOTAL H .T.


5 142 140.47 €





TVA 19.6 %


1 007 859.53 €





T.T.C.



6 150 000.00 €

RECETTES :

Les subventions sont sollicitées en 2 tranches au titre 2011 et 2012 

Etat DETR ( 3 tranches )
2010



     50 000.00 €

2011



   400 000.00 €

2012



   464 214.00 €

Agence de l’Eau sur réseaux




   647 236.00 €

Département 10 % -  





   514 214.00 €

Région







   394 464.00 €

Région solidarité 2011- Réseaux transfert + M.O.

   182 830,00 €

Région solidarité 2011- Station d'épuration + M.O

   288 274,00 €

Avance remboursable Agence de l’Eau



1 995 520.00 €

Autofinancement





1 213 248.00 €

-32- Décisions modificatives – BP 2011- M14 – M4 

Monsieur le Maire fait part des décisions modificatives qu'il convient d'effectuer :

Budget primitif

M14 :

Section de fonctionnement – dépenses

739116 revers sur fds N. de garantie de ress.


+ 1 135 €

6283 frais de nettoyage locaux




- 1 135 €

Section de fonctionnement – dépenses - opérations d'ordre

Ch 042

675 Immobilisations cédées




+ 2970 €

605 Achats de matériels


 


- 2970 €

M4 :

Section d'exploitation – dépenses  opérations d'ordre

Ch - 042 

6811 dot amort 






+ 400,00 €

6238 frais pub






 - 400,00 €

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, accepte ces décisions modificatives.
-33- Nouveaux statuts  Fédération Départementale d'Electrification des Hautes Alpes 

Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal que suite à la  nouvelle organisation de la distribution de l'électricité dans les Hautes Alpes, il convient de délibérer sur les nouveaux statuts de la  Fédération Départementale d'Electrification des Hautes Alpes. 

Ces transformations  permettent ainsi d'intégrer les évolutions législatives et réglementaires relatives au service public de l'électricité, et d'autre part, d'offrir une organisation à même de répondre aux attentes des Communes des Hautes Alpes.

Les nouveaux statuts de la Fédération confèrent au Syndicat Mixte les compétences suivantes :

· Pouvoir de déléguer l'exploitation des ouvrages d'électricité à ERDF Alpes du Sud dans le cadre des compétences d'Autorité Organisatrice de la Distribution d'Electricité (AODE),

· Maîtrise d'ouvrage de tous les travaux liés au service public d'électricité : renforcement, extension et enfouissement des réseaux de distribution d'énergie électrique dans le cadre du cahier des charges de la délégation du service public.

Cette structure devient le SyME 05 : Syndicat Mixte de l'Electricité des Hautes Alpes.

Après  en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité, approuve la modification des statuts de la Fédération Départementale d'Electrification des Hautes Alpes  tels qu'annexés à la présente.

-34-Ouverture ligne de Trésorerie  

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune, pour la mise aux normes de l'assainissement collectif – Rive Gauche est en attente de 3 000 000 € de subventions.

Afin de pouvoir percevoir ces subventions au fur et à mesure de l'avancement des travaux dont l'achèvement est prévu au 1er trimestre 2012, il est nécessaire d'ouvrir une ligne de trésorerie de 1 500 000 €.

A l'unanimité, le Conseil Municipal autorise M. le Maire à contracter une ligne de trésorerie ou un crédit relais de subventions pour un montant de 1 500 000 €

La séance est levée à 18h 30.
Le Maire, 

Victor BERENGUEL.

